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Question écrite n° 69678

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de la
décentralisation et de la fonction publique, chargé de la réforme territoriale, sur le rapport de la Cour des
comptes d'octobre 2014 sur les finances publiques locales. La Cour des comptes recommande de poursuivre le
regroupement des EPCI et la réduction du nombre des syndicats intercommunaux et de syndicats mixtes. Elle
lui demande de bien vouloir préciser si le Gouvernement entend suivre cette recommandation.

Texte de la réponse

Le 14 octobre 2014, la Cour des comptes a rendu public un rapport sur les finances publiques locales, visant à
analyser la situation financière des collectivités territoriales et de leurs groupements, ainsi que les enjeux qui s'y
attachent. Dans ce rapport, la Cour des comptes préconise de poursuivre le regroupement des établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI) ainsi que la réduction du nombre de syndicats intercommunaux
et de syndicats mixtes. La réduction du nombre de syndicats, et plus particulièrement celui des syndicats de
communes, s'est effectivement accélérée de manière significative. En effet, le nombre de syndicats est passé de
14 787 en 2012 à 13 392 en 2014, soit une diminution de près de 10 % en deux ans. Il en est de même pour le
nombre d'EPCI à fiscalité propre. En effet, au 1er janvier 2014, la France en compte 2 145. Au cours de l'année
2013, le nombre total d'EPCI à fiscalité propre a diminué de 311 unités, après avoir reculé de 125 en 2012. Afin
de poursuivre ce mouvement, le Gouvernement propose dans le projet de loi portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la République (NOTRe) une nouvelle rationalisation de la carte intercommunale resserrée autour
des bassins de vie et axée à la fois sur un accroissement de la taille minimale des EPCI à fiscalité propre et sur
la réduction du nombre des structures syndicales.
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